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@)  Dispositif  générateur  de  signaux  caractéristiques  du  déplacement  d'un  moyen  de  fermeture. 

@  Dispositif  générateur  de  signaux  caractéristi- 
ques  du  déplacement  d'un  moyen  de  fermeture, 
tel  que  volet,  store  ou  porte  constitué  d'un 
frotteur  (17a)  fixé  sur  un  chariot  (16)  monté 
coulissant  sur  un  élément  vibrant  tel  qu'une 
barre  (6)  et  lié  cinématiquement  au  moyen  de 
fermeture  (3).  Lors  du  déplacement  du  moyen 
de  fermeture,  le  frotteur  frotte  sur  l'élément 
vibrant  dont  les  vibrations  sont  captées  par  un 
capteur  (7). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
générateur  de  signaux  caractéristiques  du  déplace- 
ment  d'un  moyen  de  fermeture,  tel  que  volet,  store  ou 
porte,  constitué  d'un  frotteur  lié  cinématiquement  au 
moyen  de  fermeture,  d'un  élément  vibrant  s'étendant  5 
sur  au  moins  la  longueur  de  la  course  du  moyen  de 
fermeture  et  sur  lequel  frotte  le  frotteur  lors  du  dépla- 
cement  du  moyen  de  fermeture  de  manière  à  faire  vi- 
brer  l'élément  vibrant,  et  d'un  capteur  de  vibrations 
délivrant  un  signal  caractéristique  de  ces  vibrations.  w 

Un  tel  dispositif  est  décrit  dans  la  demande  de 
brevet  FR  2  691  746  de  la  demanderesse.  Dans  ce 
dispositif,  le  frotteur  est  fixé  sur  le  moyen  de  ferme- 
ture,  par  exemple  la  lame  inférieure  d'un  volet  roulant 
et  frotte  sur  une  lame  vibrante  fixée  dans  le  fond  de  15 
l'une  des  glissières  guidant  le  moyen  de  fermeture  ou 
sur  la  glissière  elle-même.  En  atelier,  ces  exécutions 
fonctionnent  parfaitement,  mais  il  s'est  avéré  qu'elles 
ne  tenaient  pas  suffisamment  compte  des  contrain- 
tes  d'installation,  en  particulier  des  problèmes  de  20 
montage  dûs  aux  variations  de  cotes  des  embrasures 
de  fenêtres  et  autres.  Par  exemple,  dans  le  cas  d'em- 
brasures  de  fenêtres,  on  a  pu  constater  un  écart  total 
de  deux  centimètres  dans  les  aplombs  des  extrémi- 
tés  des  côtés  horizontaux  hauts  et  bas  d'une  même  25 
embrasure.  Il  devient  dans  ce  cas  difficile  d'assurer 
un  alignement  correct  de  la  trajectoire  du  frotteur  lié 
au  volet  roulant  et  de  la  lame  vibrante  fixée  dans  la 
glissière  elle-même  fixée  sur  le  côté  de  l'embrasure 
de  la  fenêtre.  La  partie  mécanique  du  dispositif  de-  30 
vrait  donc  présenter  une  certaine  souplesse  d'instal- 
lation  permettant  une  adaptation  aux  variations  de 
cotes. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'assurer  cette 
souplesse  d'installation  et  par  conséquent  de  faciliter  35 
cette  dernière,  ainsi  que  de  simplifier  la  construction 
et  par  conséquent  de  réduire  les  coûts. 

A  cet  effet,  le  dispositif  générateur  de  signaux  se- 
lon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que  son  frotteur 
est  fixé  sur  un  chariot  monté  coulissant  sur  l'élément  40 
vibrant  et  lié  cinématiquement  au  moyen  de  fermetu- 
re. 

Le  frotteur  n'étant  plus  fixé  sur  le  moyen  de  fer- 
meture,  par  exemple  la  lame  inférieure  d'un  volet  rou- 
lant,  mais  sur  un  élément  lié  à  l'élément  vibrant,  le  po-  45 
sitionnement  correct  du  frotteur  relativement  à  l'élé- 
ment  vibrant  est  toujours  garanti,  quelle  que  soit  la  po- 
sition  de  l'élément  vibrant  relativement  au  moyen  de 
fermeture  et  à  sa  trajectoire. 

La  liaison  cinématique  entre  le  chariot  et  le  50 
moyen  de  fermeture  peut  être  réalisé  de  toute  maniè- 
re.  Elle  sera  de  préférence  souple  mais  non  extensi- 
ble. 

L'élément  vibrant  peut  être  constitué  avantageu- 
sement  d'une  tige  mince  ou  d'un  fil  d'acier  sous  ten-  55 
sion.  Un  élément  vibrant  sous  forme  de  tige  filetée 
permet  à  la  fois  de  tendre  aisément  la  tige  au  moyen 
d'un  écrou  et  d'assurer  une  vibration  de  la  tige  par  le 

frottement  du  frotteur  sur  le  filetage. 
Un  mode  de  fixation  particulièrement  simple  et 

rapide  d'un  élément  vibrant  sous  forme  de  tige  ou 
barre,  consiste  à  accrocher  cette  tige  ou  barre  sur  des 
cavaliers  enfilés  sur  les  extrémités  d'une  glissière 
existante.  L'un  des  cavaliers  peut  être  muni  d'une  bu- 
tée  sous  forme  de  vis  permettant  de  mettre  la  tige  ou 
barre  sous  tension. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  formes  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle,  en  élévation  et 
en  coupe  selon  l-l  de  la  figure  2,  d'une  première  forme 
d'exécution  du  dispositif  appliqué  à  un  volet  roulant. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  selon 
ll-ll  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  lll-lll  du 
chariot  de  la  figure  1. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  IV-IV  du 
point  de  fixation  bas  de  la  tige  de  la  figure  1. 

La  figure  5  est  une  coupe  analogue  à  celle  repré- 
sentée  à  la  figure  2  représentant  une  variante  d'exé- 
cution. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  analogue  à  celle 
de  la  figure  1  représentant  une  seconde  forme  d'exé- 
cution. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII-VII  du 
chariot  de  la  figure  6. 

La  figure  1  représente  partiellement  une  embra- 
sure  1  de  fenêtre  ouverte  dans  un  mur  2.  Dans  cette 
embrasure  1  est  monté  un  volet  roulant  à  lames  tubu- 
laires  dont  seul  la  lame  inférieure  3  a  été  représentée. 
Les  lames  du  volet  roulant  sont  guidées  dans  deux 
glissières,  telle  que  la  glissière  4,  fixée  au  mur  2  de 
chaque  côté  de  l'embrasure  1.  La  lame  tubulaire  in- 
férieure  3  est  fermée  à  ses  extrémités  par  des  em- 
bouts  5. 

Dans  la  glissière  4  est  montée  une  tige  vibrante 
verticale  6,  cylindrique  et  filetée,  par  exemple  en 
acier,  à  l'extrémité  supérieure  de  laquelle  est  fixé  un 
capteur  de  vibrations  7  relié  à  un  dispositif  de 
commande  8  traitant  les  signaux  reçus  du  capteur  7 
et  relié  d'autre  part  au  moteur  du  tube  d'enroulement 
du  volet  roulant  par  un  câble  9.  Comme  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  antérieure,  le  capteur  de  vibra- 
tions  7  peut  être  de  type  accéléromètre  ou  détecteur 
de  chocs  piézo-  ou  ferro-électrique,  de  type  silicium 
micro-usiné  à  électronique  de  traitement  intégrée, 
par  exemple  un  capteur  commercialisé  par  MURATA 
sous  la  dénomination  commerciale  PKS-4A. 

La  tige  filetée  6  est  fixée  au  fond  de  la  glissière 
4  au  moyen  de  deux  cavaliers  10  et  11,  réalisés  en 
tôle  pliée,  enfilés  sur  les  bords  de  la  glissière  4.  Du 
côté  intérieur  de  la  glissière,  les  cavaliers  10  et  11  pré- 
sente  une  partie  pliée  en  forme  de  pont  portant  une 
partie  tubulaire  verticale  12,  respectivement  13  à  tra- 
vers  lesquelles  la  tige  6  passe  librement.  La  tige  file- 
tée  porte  deux  écrous,  à  savoir  un  écrou  supérieur  14 
par  lequel  la  tige  s'appuie  sur  la  partie  tubulaire  1  2  du 
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cavalier  supérieur  10  et  un  écrou  inférieur  15,  en-des- 
sous  de  la  partie  tubulaire  13  du  cavalier  inférieur,  au 
moyen  duquel  il  est  possible  de  tendre  la  tige  6  entre 
les  deux  cavaliers,  de  manière  à  ce  que  cette  tige  vi- 
bre  facilement.  5 

Sur  la  tige  6  est  monté  un  chariot  16  pouvant  glis- 
ser  facilement  sur  le  filetage  de  la  tige  6.  Le  chariot 
16  présente  une  fente  d'élasticité,  c'est-à-dire  un  pro- 
fil  en  forme  de  pince  comme  représenté  à  la  figure  3, 
de  telle  manière  qu'il  peut  être  monté  latéralement  sur  10 
la  tige  vibrante  6  par  une  simple  pression  ayant  pour 
effet  d'ouvrir  sa  fente  d'élasticité.  Le  chariot  peut  être 
avantageusement  exécuté  en  matière  synthétique. 
Sur  le  chariot  16  est  fixée  une  lame  métallique  1  7  dont 
une  partie  coudée  1  7a  vient  s'appuyer  élastiquement  15 
sur  la  tige  vibrante  6  et  dont  une  autre  partie  1  7b,  qui 
s'étend  du  côté  opposé  du  chariot  1  6,  est  fixée  sur  un 
téton  1  8  de  l'embout  5  de  la  lame  inférieure  3  du  volet 
roulant.  La  fixation  de  la  lame  17  au  téton  18  est  as- 
surée  ici  par  clipage  d'une  partie  pliée  profilée  de  la  20 
partie  17b  de  la  lame.  Le  chariot  16  est  ainsi  lié  ciné- 
matiquement  à  la  lame  3  et  son  frotteur  1  7a  vient  frot- 
ter  sur  le  filetage  de  la  tige  vibrante  6  lors  du  dépla- 
cement  de  la  lame  3,  c'est-à-dire  lorsque  le  volet  rou- 
lant  s'enroule  ou  se  déroule.  Le  frottement  du  frotteur  25 
sur  la  tige  vibrante  6  entraîne  celle-ci  en  vibration,  vi- 
bration  qui  est  captée  par  le  capteur  7. 

Les  moyens  de  traitement  des  signaux  émis  par 
le  capteur  7  peuvent  être  exécutés  comme  décrit 
dans  la  demande  de  brevet  antérieure  FR  2  691  746.  30 

Il  ressort  de  la  description  ci-dessus,  que  les 
moyens  mécaniques  du  dispositif  générateur  de  si- 
gnaux  sont  réalisés  de  façon  très  simple,  peu  coûteu- 
se  et  sont  faciles  à  installer.  Le  montage  de  la  barre 
vibrante  6  ne  nécessite  ni  vis  ni  rivet,  mais  il  suffit  à  35 
l'installateur  d'enfiler  les  cavaliers  10  et  11  sur  la  glis- 
sière  4.  Si  la  glissière  4  est  fixée  au  mur  par  l'une  de 
ses  ailes,  c'est-à-dire  son  flanc,  les  cavaliers  10  et  11 
sont  alors  enfilés  sur  le  fond  de  la  glissière  comme  re- 
présenté  à  la  figure  2.  Si  par  contre  la  glissière  4  est  40 
fixée  au  mur  par  son  fond,  c'est-à-dire  le  fond  du  pro- 
fil,  il  est  sans  autre  possible  de  fixer  les  cavaliers  10 
et  11  sur  le  côté  de  la  glissière  comme  représenté  à 
la  figure  5.  Le  dispositif  présente  donc  une  grande 
souplesse  d'installation.  45 

L'avantage  principal  réside  toutefois  dans  le  fait 
que  le  frotteur  n'est  plus  fixé  à  une  lame  du  volet  rou- 
lant,  mais  au  chariot  16  qui  constitue  avec  la  tige  vi- 
brante  6  un  sous-ensemble  tel  que  la  position  du  frot- 
teur  relativement  à  la  tige  vibrante  est  toujours  assu-  50 
rée.  La  liaison  entre  le  chariot  16  et  la  lame  3  présente 
une  souplesse  telle  que  la  distance  entre  la  lame  3  et 
la  tige  vibrante  6  peut  varier  en  fonction  des  différen- 
ces  de  cote  de  l'embrasure.  En  outre,  la  lame  inférieu- 
re  3  du  volet  roulant  peut  sans  autre  descendre  jus-  55 
qu'au  bas  de  l'embrasure  sans  que  la  fixation  infé- 
rieure  de  la  tige  vibrante  gêne  le  déplacement  du  frot- 
teur,  la  longueur  de  la  partie  17b  de  la  lame  17  pou- 

vant  être  choisie  en  fonction  de  la  position  de  la  fixa- 
tion  inférieure  de  la  tige  vibrante. 

La  seconde  forme  d'exécution  représentée  aux 
figures  6  et  7  ne  diffère  en  fait  de  la  première  forme 
d'exécution  que  par  la  forme  de  la  tige  vibrante  et  son 
mode  de  fixation  et  de  mise  sous  tension.  Seuls  ces 
éléments  seront  donc  décrits. 

L'élément  vibrant  est  constitué  dans  ce  cas  d'une 
barre  19  de  section  rectangulaire  présentant  une  sur- 
face  20  crénelée  ou  dentelée.  Sur  cette  barre  19  est 
monté  un  chariot  coulissant  21  constitué  d'un  bloc 
présentant  un  profil  en  O  rectangulaire  enfilé  sur  la 
barre  1  9.  La  lame  1  7  est  fixée  sur  le  chariot  21  de  la 
même  manière  que  dans  la  première  forme  d'exécu- 
tion.  La  barre  vibrante  19  présente  deux  trous  22  et 
23  pour  sa  fixation.  Cette  fixation  est  à  nouveau  as- 
surée  par  deux  cavaliers  24  et  25  enfilés  sur  les  ex- 
trémités  de  la  glissière  4.  Ces  cavaliers  24  et  25  sont 
exécutés  en  tôle  découpée  et  pliée  de  manière  à  dé- 
gager  une  patte  repliée  en  forme  de  crochet  26,  res- 
pectivement  27.  Ces  crochets  26  et  27  se  détachent 
d'une  partie  pliée  approximativement  en  trapèze, 
comme  dans  la  première  forme  d'exécution,  servant 
à  tenir  la  barre  vibrante  19  à  une  certaine  distance  de 
la  glissière  4.  Le  crochet  26  est  engagé  dans  le  trou 
22  et  le  crochet  27  dans  le  trou  23  de  la  barre  vibrante 
19.  Le  cavalier  supérieur  24  présente  un  profil  en  U 
plus  large  que  celui  de  l'autre  cavalier  et  le  fond  de  ce 
profil  est  percé  d'un  trou  fileté  dans  lequel  est  engagé 
une  vis  28  dont  l'extrémité  vient  s'appuyer  sur  un  re- 
bord  coudé  de  la  glissière  4.  En  vissant  la  vis  28,  il  est 
ainsi  possible  de  faire  monter  le  cavalier  24  et  d'exer- 
cer  par  son  crochet  26  une  tension  sur  la  barre  1  9  re- 
tenue  en  sa  partie  inférieure  par  le  crochet  27. 

La  tige  ou  la  barre  vibrante  pourrait  bien  entendu 
être  fixée  par  d'autres  moyens  à  la  glissière  ou  direc- 
tement  au  mur. 

Selon  le  diamètre  et  la  rigidité  de  la  barre  utilisée, 
il  n'est  pas  nécessaire  de  mettre  cette  barre  sous  ten- 
sion,  mais  il  suffit  qu'elle  soit  fixée  rigidement  à  l'une 
de  ses  extrémités  de  manière  à  pouvoir  vibrer. 

Au  lieu  d'une  barre  ou  d'une  tige  vibrante,  il  serait 
possible  d'utiliser  un  fil  ou  une  corde  vibrante,  par 
exemple  du  type  corde  à  piano. 

Revendications 

1.  Dispositif  générateur  de  signaux  caractéristiques 
du  déplacement  d'un  moyen  de  fermeture,  tel 
que  volet,  store  ou  porte,  constitué  d'un  frotteur 
(17a)  lié  cinématiquement  au  moyen  de  fermetu- 
re,  d'un  élément  vibrant  (6;  1  9)  s'étendant  sur  au 
moins  la  longueur  de  la  course  du  moyen  de  fer- 
meture  et  sur  lequel  frotte  le  frotteur  lors  du  dé- 
placement  du  moyen  de  fermeture  de  manière  à 
faire  vibrer  l'élément  vibrant,  et  d'un  capteur  de  vi- 
brations  (7)  délivrant  un  signal  caractéristique  de 
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ces  vibrations,  caractérisé  en  ce  que  le  frotteur 
(17a)  est  fixé  sur  un  chariot  (16;  21)  monté  cou- 
lissant  sur  l'élément  vibrant  (6;  19)  et  lié  cinéma- 
tiquement  au  moyen  de  fermeture  (3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  vibrant  est  constitué  d'une  tige 
(6)  ou  barre  (9)  tendue  entre  deux  points,  dont 
l'un  au  moins  comporte  un  dispositif  tendeur  (15; 
28). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  (6)  est  de  section  circulaire  et  que 
le  chariot  (16)  présente  une  fente  d'élasticité  per- 
mettant  son  montage  latéral  sur  la  tige  vibrante 
par  écartement  élastique. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  barre  (19)  est  de  section  rectangulaire 
et  que  le  chariot  (21)  entoure  complètement  la 
barre. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2,  3  ou 
4,  pour  moyen  de  fermeture  comprenant  des  glis- 
sières  constituées  de  profilés,  caractérisé  en  ce 
que  la  tige  ou  barre  est  fixée  à  chaque  extrémité 
de  l'une  des  glissières  (4)  au  moyen  de  cavaliers 
(10,  11;  24,  25)  enfilés  sur  l'extrémité  de  la  glis- 
sière. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2,  3  ou 
5,  caractérisé  en  ce  que  la  tige  (6)  est  de  section 
circulaire  et  filetée,  qu'elle  porte  au  moins  un 
écrou  (14,  15)  à  une  extrémité  pour  sa  mise  sous 
tension. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  cavaliers  (24,  25)  présentent  une  par- 
tie  en  forme  de  crochet  pour  la  fixation  de  la  tige 
ou  barre  (1  8)  par  accrochage,  la  tige  ou  barre  pré- 
sentant  à  cet  effet  des  trous  (22,  23)  dans  les- 
quels  sont  engagés  lesdits  crochets. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  l'un  des  cavaliers  (24)  est  muni  d'une  vis 
(28)  prenant  appui  sur  l'extrémité  de  la  glissière 
pour  tendre  ladite  tige  ou  barre. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  vibrant  est  un  fil  métallique  ten- 
du,  en  particulier  une  corde  à  piano. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  vibrant  est  une  barre  fixée  rigi- 
dement  par  l'une  de  ces  extrémités. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  chariot  (16;  21)  est  relié 

au  moyen  de  fermeture  (3)  par  une  liaison  flexible 
(17b). 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
5  en  ce  que  ladite  liaison  souple  (17b)  et  le  frotteur 

(17a)  sont  constitués  d'une  seule  lame  (17)  dont 
une  extrémité  profilée  fixée  par  clipage  sur  un 
profil  (18)  tel  que  téton  ou  nervure  du  moyen  de 
fermeture. 
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